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Note aux étudiants de L3

Nous informons les étudiants de  L3 endettés,  que les inscriptions pour les 
dettes concernant la  1ère Année SNV (S2) et  2ème Année (S4),  sont fixées a 
partir du  Dimanche 03/03/2024 au Jeudi 14/03/2024, au nivaux du service 
d’enseignements et examens du département.
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